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 Vigilance crues : point sur la situation des cours d’eau dans le Bas-Rhin 

Les cours d’eau suivants sont toujours placés en vigilance jaune crue : 
• Sarre – amont ;
• Zorn/Zinsel ;
• Sarre moyenne – Eichel ; 
• Ill aval / Bruche ;
• Ill intermédiaire /Giessen ; 

Les tronçons du Rhin qui suivent sont toujours placés en vigilance jaune crue : 
• Rhin canalisé aval ;
• Rhin courant libre ;

-----

Point particulier sur les mesures actuellement mises en œuvre pour la crue du Rhin: 

Compte  tenu  des  dernières  évolutions  enregistrées,  confirmant  une  crue  du  Rhin,  et  en
application de la convention franco-allemande du 6 décembre 1982 pour la rétention des crues
du Rhin, les mesures suivantes ont été décidées et sont mises en œuvre dès aujourd’hui. 

Mise en eau du Polder d’Erstein : 
Pour rappel, la phase préparatoire de mise en sécurité du site a été réalisée le lundi 22 janvier
2018.
Sur décision de Monsieur le Préfet de la région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, les opérations
de mise en eau ont démarré à 9 heures. 
Le  gestionnaire  de  l’ouvrage,  Voies  Navigables  de  France,  assure  la  maîtrise  de  cette
opération. L’achèvement du remplissage est prévu en fin de journée.
L’accès au site du polder d'Erstein reste interdit au public tant pour sa propre sécurité que pour
éviter d’effaroucher la faune et il est demandé au public d’éviter de s’approcher des berges du
fleuve en crue.
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Le barrage agricole de Kehl Strasbourg (BKS): 
L’évacuation  de  l’île  du  Rohrschollen  a  été  menée  hier  par  les  services  de  la  ville  de
Strasbourg.
En  parallèle,  les  autorités  allemandes  ont  procédé  hier  soir  à  la  pré-vidange  du  barrage
agricole. Le site  est  prêt  à être  mis  en eau si  les  critères  devaient  être  atteints  (selon les
prévisions, ils pourraient l’être cette après midi). 
La zone concernée reste interdite d’accès jusqu’à nouvel ordre. 

Porte de garde du port aux pétrole : 
La porte de garde a été mise en place hier en fin d’après midi. Cette dernière permet d’isoler le
bassin Albert Auberger (port aux pétroles) de l’avant-port Nord du port de Strasbourg. 
En cas de crue importante du Rhin, elle contribue à protéger les terre-pleins protégeant le
quartier de la Roberstau.

Navigation : 
La navigation est totalement arrêtée sur le Rhin.

Pour l’heure, les mesures mises place sont suffisantes pour faire face à la crue du Rhin. 
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